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Traitement du myélome multiple
Question écrite n° 6970

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge M. le ministre de la santé et de la prévention sur le traitement du myélome multiple.
Alerté par des membres de l'association française des malades du myélome multiple, M.le député souhaite
connaître le point de vue du ministre sur la mise sur le marché de médicaments de la catégorie des CAR-T cells
et des bispécifiques (ABECMA, Teclistamab etc.) très attendus par les malades et dont il semble qu'ils aient été
refusés par la Haute Autorité de santé. Cette décision est-elle confirmée et motivée ? Enfin, il lui demande si elle
est susceptible d'évoluer.
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